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personnels enseignants 

 

 

 

 

Tableau d’avancement à l’échelon spécial du grade de classe exceptionnelle des 
professeurs d’éducation physique et sportive  

 

Année 2022 
 

 

Le recteur de l’académie de Lyon, 
 

Vu le code général de la fonction publique créé par l’ordonnance n°2021-1574 du 24 novembre 2021, portant dans 
son livre 1 droits, obligations et protections, 

 

Vu le décret n°80-627 du 4 août 1980 modifié relatif au statut particulier des professeurs d’éducation physique et 
sportive, 

 

 

Arrête : 
 

Article 1er : Les professeurs d’éducation physique et sportive de classe exceptionnelle dont les noms suivent, inscrits 
sur le tableau d’avancement établi au titre de l’année 2022 pour l’accès à l’échelon spécial du grade de classe 
exceptionnelle, sont promus à l’échelon spécial du grade de classe exceptionnelle à compter du 1er septembre 2022. 

 

 

 

Nom usuel Prénom 

AMALRIC AGNES 

BRUN DOMINIQUE 

COTINAUD JEAN 

FAURE BERNARD 

FLORIT ALINE 

IMHOFF HERVE 

JAL LAURENCE 

JELEFF NICOLAS 

MEDARD ANOUK 

 




